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n° 114 942 du 02 décembre 2013 

dans les affaires X, X et X / I 

En cause : 1. X 

2. X 

3. X 

 ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à l’Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu les requêtes introduites le 29 novembre 2013 par X, Jennevive BALDICANTOS TEJERO et Jeffrey 

X, qui déclarent être de nationalité philippine, sollicitant la suspension en extrême urgence de décisions 

de refus de visa, prises le 12 novembre 2013 et notifiées le 26 novembre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu les dossiers administratifs des deuxième et troisième requérants. 

 

Vu l’ordonnance du 29 novembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 2 décembre 2013 à 11 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me L. GALER loco Me R. FONTEYN, avocat, qui comparait pour les 

parties requérantes, et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. A une date que les pièces versées aux dossiers administratifs communiqués au Conseil ne 

permettent pas de déterminer avec exactitude, les parties requérantes ont initié une procédure devant le 

tribunal de première instance de Bruxelles, dans le cadre de déclarations d’option de la nationalité belge 

qu’elles déclarent avoir souscrites en application de l’article 12 bis, § 1
er

, 2°, du Code de la nationalité 

belge, tel qu’applicable avant l’entrée en vigueur de la loi du 4 décembre 2012 modifiant le Code de la 
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nationalité belge afin de rendre l'acquisition de la nationalité belge neutre du point de vue de 

l'immigration (M.B. 14 décembre 2012). 

 

1.2. Le 21 septembre 2012, elles ont introduit, auprès du Consulat de Belgique à Manille, une demande 

de visa de court séjour (« type C ») en vue de comparaître des audiences prévues les 4 et 11 octobre 

2012 dudit tribunal. Ces demandes ont été rejetées par la partie défenderesse, aux termes de décisions 

prises le 10 octobre 2012, à l’égard des première et deuxième parties requérantes et le 27 novembre 

2012, à l’égard de la troisième partie requérante. Les recours introduits à l’encontre de ces décisions 

par la deuxième partie requérante et la troisième partie requérante sont actuellement pendants auprès 

du Conseil de céans, respectivement, sous les numéros 116 294 et 117 722. Celui introduit par la 

première partie requérante a fait l’objet d’une demande de régularisation émanant du greffe du Conseil, 

sous la référence 24 444.  

 

1.3. Le 7 janvier 2013, les parties requérantes ont introduit, auprès du Consulat de Belgique à Manille, 

une nouvelle demande de visa de court séjour (« type C ») en vue de comparaître à l’audience du 14 

mars 2013 du même tribunal, à laquelle l’examen de leurs dossiers avait été remis. Le 13 février 2013, 

la partie défenderesse a rejeté ces demandes.  

 

1.4. Le 30 septembre 2013, elles ont introduit, auprès du Consulat de Belgique à Manille, une nouvelle 

demande de visa de court séjour (« type C ») en vue de comparaître à l’audience du 5 décembre  2013 

du même tribunal. Le 12 novembre 2013, la partie défenderesse a rejeté ces demandes. Ces décisions 

constituent les objets des présents recours et sont motivées comme suit : 

 

- en ce qui concerne la décision prise envers la première requérante : 

 

« Votre volonté de quitter le territoire des Etats membres avant l’expiration du visa n’a pas pu être 

établie 

- Défaut de garanties suffisantes de retour dans son pays de résidence, notamment parce que 

l’intéressée n’apporte pas suffisamment d’éléments probants qu’il/elle exerce une activité lucrative 

légale lui assurant des revenus réguliers et suffisants . 

- Le requérant est attendu par le Tribunal de 1
ère

 Instance de Bruxelles. Néanmoins, le visa est refusé 

car les conditions d’entrée sur le territoire Schengen ne sont pas toutes rencontrées. 

Le requérant n’apporte pas de preuve d’attaches réelles dans le pays d’origine. »   

 

- en ce qui concerne la décision prise envers la deuxième requérante : 

 

« Votre volonté de quitter le territoire des Etats membres avant l’expiration du visa n’a pas pu être 

établie 

- Défaut de garanties suffisantes de retour dans son pays de résidence, notamment parce que 

l’intéressée n’apporte pas suffisamment d’éléments probants qu’il/elle exerce une activité lucrative 

légale lui assurant des revenus réguliers et suffisants . 

- Le requérant est attendu par le Tribunal de 1
ère

 Instance de Bruxelles. Néanmoins, le visa est refusé 

car les conditions d’entrée sur le territoire Schengen ne sont pas toutes rencontrées. 

Le requérant n’apporte pas de preuve d’attaches réelles dans le pays d’origine. »   

 

- en ce qui concerne la décision prise envers le troisième requérant : 

 

« Votre volonté de quitter le territoire des Etats membres avant l’expiration du visa n’a pas pu être 

établie 

- Le requérant est attendu par le Tribunal de 1
ère

 Instance de Bruxelles.  

- Néanmoins, le visa est refusé car les conditions d’entrée sur le territoire Schengen ne sont pas toutes 

rencontrées. 

Le requérant n’apporte pas de preuve d’attaches réelles dans le pays d’origine. »   
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2. Jonction des causes 

 

Les affaires 141 391, 141 368 et 141 393 soulevant, en l’occurrence, des questions identiques, il 

s’indique de joindre les causes, afin de les instruire comme un tout et de statuer par un seul et même 

arrêt. 

 

3. Cadre procédural 

 
Aux termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, modifié par la loi du 6 mai 2009, «Si l'étranger fait 
l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente, et n'a pas encore 
introduit une demande de suspension, il peut demander la suspension de cette décision en extrême 
urgence. Si l'étranger a introduit un recours en extrême urgence en application de la présente 
disposition dans les trois jours ouvrables, c’est-à-dire chaque jour sauf un samedi, un dimanche ou un 
jour férié légal, suivant la notification de la décision, ce recours est examiné dans les quarante-huit 
heures suivant la réception par le Conseil de la demande en suspension de l'exécution en extrême 
urgence. ». 
 

En l’espèce, les décisions dont la suspension de l’exécution est sollicitée selon la procédure d’extrême 

urgence, consistent en des décisions de refus de visa, lesquelles n’emportent, par la force des choses, 

aucune mesure d’éloignement du territoire du Royaume. 

 

Il en résulte que le Conseil n’est pas tenu d’examiner les recours dans les quarante-huit heures de leur 

réception. 

 

4. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

4.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

4.2. Première condition : l’extrême urgence  

 

4.2.1. L’interprétation de cette condition  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/82, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 4.1., l’article 43, § 1
er

, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 



 

CCE X-X-X Page 4 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

4.2.2. L’appréciation de cette condition 

 

Les parties requérantes exposent en substance, sans être contredites par les pièces des dossiers 

soumis au Conseil, que les visas contestés leurs sont nécessaires pour pouvoir comparaître devant le 

tribunal de première instance de Bruxelles le 5 décembre 2013, échéance relativement rapprochée 

compte tenu des délais usuels d’obtention et de délivrance d’un visa. 

 

Le Conseil estime que dans les circonstances ainsi exposées, qui sont étayées de commencements de 

preuve joints aux recours et que la partie défenderesse ne remet pas en cause par des éléments de 

preuve en sens contraire, l’extrême urgence est, compte tenu de la nature des actes attaqués, établie à 

suffisance. 

 

4.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  

 

4.3.1. L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 138.590 

; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

4.3.2. L’appréciation de cette condition 

 

4.3.2.1. A l’appui de leurs recours, les parties requérantes prennent chacune un moyen unique 

identique, rédigé comme suit : « violation de l’article 288 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne, des articles 14, 21 et 32 du règlement 81/0/2009 du Parlement européen et du Conseil du 

13 juillet 2009 établissant un Code communautaire des visas, de la violation de l’article 62 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de 

l’erreur manifeste d’appréciation, de l’absence de motivation adéquate et suffisante et, partant, de 

l’illégalité de l’acte quant aux motifs, de la violation du principe de bonne administration, qui impose à 

l’autorité de statuer en tenant compte de l’ensemble des éléments du  dossier, et du devoir de minutie », 

à l’appui duquel elles s’emploient à contester le bien-fondé des motifs retenus par les actes attaqués.   

 

4.3.2.2. En l’espèce, le Conseil constate, tout d’abord, que le dossier administratif de la première partie 
requérante ne lui a pas été transmis. 
 
Il observe, ensuite, qu’à l’exception du formulaire informatisé dit « Casablanca », les dossiers 
administratifs qui lui ont été communiqués pour les deuxième et troisième parties requérantes ne 
comportent aucune des pièces se rapportant aux demandes de visa introduites par les requérants, le 30 
septembre 2013, en vue de comparaître à l’audience du Tribunal de première instance de Bruxelles du 
5 décembre 2013, qui sont celles ayant donné lieu aux décisions dont la suspension est sollicitée par la 
voie des présents recours. 
 
En particulier, il est à déplorer que ne figurent dans ces dossiers ni les demandes ayant donné lieu aux 

décisions querellées, ni des pièces déposées à leur appui. Les éléments joints aux requêtes ne 

permettent, quant à eux, pas de combler cette lacune, dès lors qu’ils semblent, pour la plupart, se 
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rapporter aux demandes de visa que les parties requérantes avaient introduites antérieurement, en vue 

de comparaître aux audiences fixées devant le tribunal de première instance de Bruxelles en octobre 

2012 et mars 2013. 

 

Dans la perspective de ce qui précède, le Conseil estime qu’il est mis dans l’impossibilité d’exercer tout 
contrôle envers les actes attaqués et ne peut exclure, en l’état des dossiers dont il est saisi, que les 
moyens développés par la partie requérante soient sérieux. 
 

4.4. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

4.4.1. Au titre de risque de préjudice grave difficilement réparable, les parties requérantes font chacune, 

notamment, valoir ce qui suit : « (…) En l’occurrence, la partie requérante subirait un préjudice grave et 

difficilement réparable s’il lui était impossible de se présenter devant le juge requis en vue de faire valoir 

personnellement – ainsi qu’il est exigé du Tribunal – les motifs qui amèneront [celui-ci] à la conclusion 

hautement probable du caractère non-fondé de l’opposition du parquet à l’acquisition de la nationalité 

belge. La partie requérante n’ignore évidemment pas la possibilité que cette dernière affaire pendante 

soit, une nouvelle fois, remise à une date ultérieure. Se poserait toutefois et de manière déterminante 

dans un tel cas la question de l’effectivité des recours tant devant ce juge judiciaire que devant [le] 

[C]onseil [de céans]. […] Il n’est évidemment guère envisageable que la partie requérante doive 

soumettre à nouveau et à grand frais une nouvelle demande de visa à chaque date de remise – souvent 

éloignée de plusieurs mois-, pas plus qu’il n’est concevable qu’elle soit dépourvue de tout recours 

effectif à l’encontre d’un refus illégal de la voir se présenter devant son juge. Sinon une éventuelle 

prescription, l’on ne voit en effet pas quel motif empêcherait, dans l’hypothèse ci-avant considérée, la 

partie adverse de refuser in extremis et pour les mêmes raisons chacune des demandes successives de 

visa, et ce sans recours effectif quelconque. Il en résulte que ce caractère effectif du recours interdit qu’il 

soit pris prétexte de la possibilité d’une remise en vue de l’écartement du caractère difficilement 

réparable du préjudice invoqué. (…) ». 

 

4.4.2. Le Conseil observe, pour sa part, qu’il ressort du peu d’éléments qui lui sont soumis qu’en 

l’occurrence, l’examen des recours introduits par les parties requérantes devant le Tribunal de première 

instance de Bruxelles a déjà fait l’objet de plusieurs remises, dont la dernière en vue d’une audience 

fixée le 5 décembre 2013, pour laquelle le magistrat en charge des dossiers exige la comparution en 

personne des intéressés. Dans une telle perspective, il ne peut, à tout le moins, être sérieusement 

contesté que les requérants ont manifestement tout intérêt à se présenter devant leur juge qui l’exige 

explicitement, intérêt qui participe par ailleurs incontestablement d’une bonne administration de la 

justice et, dans les circonstances de l’espèce, de l’effectivité des recours introduits par les requérants. 

 

S’agissant de l’argument, développé par la partie défenderesse à l’audience, selon lequel le préjudice 

grave et difficilement réparable ne serait pas établi en l’espèce, dans la mesure où les parties 

requérantes ne démontrerait pas leur impossibilité de compléter leurs dossiers de visa, d’introduire de 

nouvelles demandes de visa et d’obtenir ceux-ci, dans la perspective d’une audience du tribunal de 

première instance, à laquelle ils sont invités à comparaître personnellement, le Conseil estime qu’il 

s’agit, à ce stade, d’une pure hypothèse. 

 

Au vu de ces considérations, et compte tenu de l’importance des enjeux, force est de conclure que le 

risque allégué par les requérants est suffisamment consistant et plausible. 

 

Il est dès lors satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable.  

 

5. Il résulte de ce qui précède que conditions cumulatives requises par l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, pour que soit accordée la suspension de l’exécution de la décision attaquée 

sont remplies.  

 

En conséquence, la demande de suspension doit être accueillie. 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1 

 

L’exécution des décisions de refus de visa prises le 18 novembre 2013, est suspendue. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux décembre deux mille treize, par : 

 

Mme V. LECLERCQ,    président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. B. TIMMERMANS,   greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

B. TIMMERMANS V. LECLERCQ 


